
 
 
 
 
 

 
À L’ATTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PARC NATIONAL DE LA VANOISE  
_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Information COVID-19 : situation de 
l’établissement Parc au 8 avril 

 
Depuis le 17 mars, tous les agents de l’établissement, siège et secteurs, sont en situation de 
télétravail et effectuent de chez eux, grâce aux moyens numériques, l’ensemble des tâches 
télétravaillables. 

En l’absence de travail de terrain, des missions spécifiques ont été confiées aux agents, dont 
la préparation d’informations naturalistes sur les espèces de faune et flore pour 
biodivanoise.vanoise-parcnational.fr (4280 espèces). 

Des points réguliers sont faits chaque semaine en comité de direction pour suivre l’évolution 
de la situation et répondre précisément à toutes les questions d’organisation du travail des 
unités. 

À ce jour des agents ont été mobilisés pour : 
 La surveillance de l’application des consignes de confinement, aux côtés du PGHM (deux 

jours). 
 Le déneigement de la pico-centrale du refuge de Prariond préalablement à une reprise des 

travaux. Conformément à la circulaire du ministère de la transition écologique et solidaire et 
avec l’accord de la commune de Val d’Isère, l’établissement souhaite soutenir le tissu 
économique en réouvrant le chantier aux entreprises, dans des conditions de travail 
rigoureusement organisées et validées par le SPS (coordonnateur Sécurité et Protection de 
la Santé). Pour le détail, voir l’actu sur le site du Parc : http://www.vanoise-
parcnational.fr/fr/actualites/reprise-du-chantier-sous-surveillance-au-refuge-de-prariond 

 

Conformément aux consignes gouvernementales, tous les refuges du Parc sont fermés. 
Certains gardiens, sur place pour la saison de printemps, ont fait le choix de rester confinés 
au refuge, sans aucun accueil du public. 
Même si cela ne compensera pas une perte économique non négligeable, ils ont pu 
transformer une partie de leurs produits frais non écoulés, en bocaux, et faire des menus 
travaux. 

La commission d’attribution des abris d’urgence pour les éleveurs confrontés à la présence du 
loup s’est réunie par téléphone. Elle a pu aboutir et les conclusions vous parviendront dans 
les prochains jours. 

La situation sanitaire, qui a entraîné notamment le report du 2e tour des élections municipales, 
bouscule évidemment tous nos calendriers de travail. 
Dès que cela sera possible, les membres des instances du Parc seront informés des 
évolutions à ce sujet. 

L’équipe de l’établissement reste à votre disposition si vous avez des questions. Vous pouvez 
nous joindre par mail ou par téléphone. 

En espérant que vous soyez tous en bonne santé, ainsi que vos proches. 

8 avril 2020 


